
 
 
CONSEIL DE COMMUNAUTE 
Lundi 12 octobre 2015 
 
 
O R D R E  D U  J O U R 
 
 
 
 
 
 
Point n° 1 : Décision modificative n°2-2015 et création de catégories d'immobilisations.
 Rapporteur : Monsieur Thierry HORY

 
Point n° 2 : Instauration de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) au titre de 

l’article 97 de la loi ALUR.
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER

 
Point n° 3 : Elaboration du plan partenarial de gestion de la demande de logement social

et d'information des demandeurs au titre de l’article 97 de la loi ALUR. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER

 
Point n° 4 : Engagement de Metz Métropole dans une démarche "Territoire Zéro Déchet

Zéro Gaspillage". 
 Rapporteur : Monsieur François HENRION

 
Point n° 5 : Communication des délibérations prises par le Bureau.
 Rapporteur : Monsieur Jean-Luc BOHL

 
Point n° 6 : Communication des décisions.
 Rapporteur : Monsieur Jean-Luc BOHL

 
 
Points divers. 


